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Les CAP Nationales de mutations

C’est les vacances !
Nous souhaitons bonnes vacances 
à ceux qui en prendront. Pendant ce 
temps, les permanences au local Force 
ouvrière seront assurées. N’hésitez 
donc pas à nous contacter si besoin !

Nous serons présents le 1er septembre pour
accueillir les nouveaux arrivants.

ÇA LAISSE RÊVEUR !

Après la menace par les généraux de démissionner, le
budget de l’armée ne subira finalement pas de nouvelles
coupes sombres ..... A quand une levée de boucliers des

directeurs des Finances Publiques ?
Ça aurait du panache, non ?

Les CAP nationales de mutation sont terminées. Vous pouvez tous 
constater des différences entre le projet intial et le mouvement natio-
nal de mutation.
En effet, contrairement à ce que la Direction voudrait nous faire croire 
les syndicats ont toujours leur place à tenir dans les instances pari-
taires.
Et contrairement à d’autres, les militants Force Ouvrière continuent de 
penser qu’il ne suffit pas de classer les agents par ancienneté pour 
faire tourner les mouvements de mutation.
N’oublions pas que les militants syndicaux sont présents sur le terrain 
pour vous défendre et faire comprendre à la Direction nationale qu’il y 
a des cas particuliers qui doivent être traités de manière approfondie.

A l’issue des CAP nationales voilà ce que l’on doit retenir : 
Merci les suppressions d’emplois !

Merci les vacances d’emplois !
Merci la démarche stratégique qui n’est pas

étrangère à la situation qui s’aggrave !

La revendication de F.O. d’avoir 2 VRAIS
mouvements par an n’en est que plus urgente !

Les CAP Locales de mutations

Les CAP locales commencent le 11 juillet pour se terminer
le 17 juillet 2014.

C’est de pire en pire !
Concernant les B , la DRFiP 13 est malheureusement contrainte par 
le calendrier national puisque les informations ne lui parviendront 

qu’autour du 9 juillet !
Il faut que nos collègues aient les nerfs solides ! ... et qu’ils soient 
futés pour ceux qui ont besoin de dénicher un logement en si peu 

de temps !

POINT SUR LE RÉGIME INDEMNITAIRE

La Direction Générale (DG) a précisé que la mise en oeuvre du 
nouveau régime indemnitaire fusionné relatif aux agents B et C, doit 
être effectuée sur la paye de juillet.
Elle a précisé également qu’elle mettrait à disposition des person-
nels plusieurs fiches techniques accessibles sur Ulysse début juillet. 
Un dépliant sera diffusé aux agents.
De plus, il est prévu une fiche financière individuelle qui sera jointe 
à la fiche de paye de juillet.

Par ailleurs, la DG s’est engagée à transmettre tous les tableaux 
avant et après fusion pour les régimes indemnitaires des B et C.
Un point de rendez-vous sera prévu pour faire un bilan d’étape 
après la bascule dans le nouveau régime fusionné.
La DG a rappelé qu’elle réunirait les syndicats de nouveau :
- pour revoir le sujet des A encadrants
- pour traiter de la question de la modulation des A+.

Indemnité de Caisse et Prime d’Accueil
La Direction a annoncé aussi son intention de rediscuter à la rentrée 

de la prime d’accueil et de l’indemnité de caisse.

Pour cette indemnité, la DG a précisé qu’il n’y 
aura pas de versement d’acompte pour 2014.

Un seul versement par an interviendra au plus 
tard début 2015.


